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RÉSUMÉ 
 
 
 
 
 

Selon l’approche écologique de la santé publique, l’origine de l’épidémie 
d’obésité se trouve principalement dans les environnements. L’omniprésence 
des publicités alimentaires visant les jeunes constitue un facteur 
environnemental déterminant de leurs comportements de consommation, 
en influençant directement leurs préférences alimentaires et, inévitablement, 
leur état de santé.  
 
Au Québec, l’article 248 de la Loi sur la protection du consommateur, interdit 
de faire de la publicité à but commercial destinée à des personnes de moins 
de 13 ans. L’observation de l’environnement publicitaire amène à constater 
que les acteurs économiques se soucient peu de cette interdiction, ce qui 
soulève des doutes sérieux sur l’efficacité de la norme édictée. 
 
Le but de cette étude est de documenter et d’analyser l’interdiction de la 
publicité destinée aux enfants afin d’identifier les conditions susceptibles de 
la rendre pleinement effective.  
 
Le contexte dans lequel cette interdiction a été introduite au Québec et le 
cadre normatif mis en place sont présentés dans le détail. Une démarche 
d’évaluation législative est utilisée pour décrire le cadre normatif en vigueur 
et les principes directeurs de la législation québécoise. L’effectivité de 
l’interdiction est mesurée au regard des comportements de l’ensemble des 
acteurs sociaux et des pratiques publicitaires ciblant les enfants. 
 
Une étude de cas complète ce volet empirique de l’analyse. L’étude dans 
son ensemble conduit à identifier et suggérer les conditions selon lesquelles le 
principe d’interdiction pourrait être rendu pleinement effectif. Le 
renforcement de l’encadrement de la législation et, une surveillance accrue 
du respect de l’interdiction par les publicitaires sont parmi les conditions 
identifiées. 
 
La démarche utilisée dans l’étude permet de clarifier le rôle que peut jouer le 
droit dans le domaine de la santé publique en tant qu’outil d’intervention et 
de changement social. 
 


